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Malgré des conditions météo et des températures de sol propices à la pousse de l’herbe, la 
croissance est très limitée en sol peu profond. A ce jour les sols ne sont pas assez ré humecté. On arrive 
sur la 2ème quinzaine d’octobre avec une durée du jour qui diminue ce qui impactera défavorablement la 
photosynthèse. 

Dans les parcelles à + de 8 cm on constate une bonne croissance contrairement aux parcelles 
avec des hauteurs faibles 3-4 cm (souvent suite à du surpâturage ou des parcelles ou la pousse n’a pas 
encore reprise).  

La clé sera l’adaptation de la durée de pâturage en fonction de la surface mise à disposition et de 
la quantité distribuée à l’auge. Le surpâturage est souvent lié à une inadéquation entre l’offre prairiale 
et les besoins du troupeau. 

 

Il peut être intéressant de conserver une petite part de pâturage dans la ration (4-5 kg) ,cela peut nous 
permettre d’économiser 1 kg de soja tout en améliorant la santé des animaux. 

La portance des sols permet d’optimiser la valorisation des prairies car la portance des sols à ce jour est 
encore très satisfaisante. Si les conditions se dégradent on pourra s’adapter en accélérant le cycle en 
diminuant la part à l’auge. 

Une pousse de l’herbe liée à la durée du jour 

Echelonner le pâturage 

 Une reprise de pousse timide  

• Une durée du jour qui influe la pousse 
• Adapter la quantité à l’auge pour ne pas 

surpâturer 
• Apport de matière organique (date limite)  

Les pluies n’ont pas suffi à ré humecter 
suffisamment les sols. Malgré des conditions météo  
idéale pour la pousse.  
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Réglementairement les épandages de lisier sur prairies de + 6 mois sont autorisés jusqu’au 15 
novembre, et les apports de fumier et compost jusqu’au 15 décembre. 
Agronomiquement il est fortement recommandé de faire de petits apports réguliers sur prairie : 8 
à 12 T de fumier de bovin / ha ou 15-20 m3 de lisier de bovin/ha.  
De gros apports risqueraient de favoriser un développement d’adventices annuelles surtout cette 
année avec des prairies très ouvertes.  
Il serait également nécessaire de réaliser des analyses de vos effluents afin d’adapter les quantités 
aux besoins dans un contexte de prix du minéral très élevé. 
Les lisiers sont des effluents à action rapide plutôt destinés à des prairies de fauche en application au 
printemps (rapidité d’action), et les fumiers-compost en application à l’automne sur des prairies qui 
nécessitent une matière organique avec une minéralisation lente et échelonnée. 
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Après une année difficile, de nombreuses plantes indésirables, même invasives ont fait leur 
apparition. Certaines espèces devront faire l’objet d’une surveillance régulière afin de décider de la 
période d’intervention (chardons, rumex) et d’autres sont à éradiquer absolument telles que les Datura 
stramonium (espèce très toxique). 

 

Gestion des apports organiques 

Plantes invasives  


